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40 ANS D’EXIL  
Les réfugiés sahraouis abandonnés par la communauté 
internationale ? 

 

Quarante ans après le début de la crise des réfugiés sahraouis, la 

pression sociale qui pèse sur les épaules des hommes et des 

femmes vivant dans ces camps, et les difficultés liées à la situation 

humanitaire deviennent intolérables. Le statu quo est devenu 

insupportable pour les réfugiés. Aujourd’hui, leur voix doit être 

entendue. La communauté internationale doit intensifier ses efforts 

pour garantir une vie digne à cette population et faire respecter le 

droit international, afin de résoudre cette crise de façon définitive.  
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RÉSUMÉ  

Les réfugiés sahraouis sont contraints de vivre dans des conditions 

humanitaires très précaires. Cette situation constitue à elle seule une 

source de préoccupations sérieuses. Toutefois, ce sont surtout la durée 

extrêmement longue de cette crise et l’absence totale de perspectives 

qui rendent la situation de plus en plus insoutenable pour les hommes et 

femmes vivant dans les camps de réfugiés sahraouis. 

Ces mêmes réfugiés, et particulièrement les jeunes, brûlent d’envie de 

prendre le contrôle de leur propre vie. Même s’ils sont particulièrement 

bien informés et éduqués, leurs options sont fortement limitées. La 

frustration qui en découle est exacerbée par l’incertitude totale de ce que 

l’avenir leur réserve. Les propos de la jeunesse sahraouie deviennent 

plus véhéments et leurs jugements plus tranchants, face à une 

communauté internationale qu'ils considèrent comme incapable de faire 

respecter leurs droits. La majorité de ceux avec qui Oxfam a parlé se 

demandent ouvertement si leur cause ne progresserait pas davantage 

s’ils reprenaient les armes. 

La responsabilité première d’arriver à une solution juste et durable, 

revient aux protagonistes du conflit, le Royaume du Maroc et le Front 

Polisario. Toutefois, devant l’incapacité des deux parties à trouver une 

telle solution, les cartes se retrouvent entre les mains de la communauté 

internationale, notamment des Nations unies et des Etats-membres du 

Conseil de Sécurité. Ces acteurs doivent aujourd’hui démontrer de toute 

urgence aux réfugiés sahraouis qu’ils s’engagent réellement à la défense 

de leurs droits.  

Ce rapport met en évidence la responsabilité de la communauté 

internationale. Le Conseil de Sécurité des Nations unies et les membres 

du Groupe d’Amis doivent en faire davantage pour créer les conditions 

propices à la finalisation du processus de décolonisation et à une 

solution au conflit, conformément au droit international. Ils doivent 

également pousser les parties au conflit à faire évoluer leurs positions, 

qui sont pour l’instant irréconciliables. Seule une telle solution pourra 

mettre un terme à la crise des réfugiés et renforcer la stabilité dans la 

région.  
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RECOMMANDATIONS 

Les bailleurs actuels et futurs doivent : 

• Financer la réponse humanitaire afin de répondre aux besoins qui ont 

été identifiés par les agences des Nations unies et par les ONG 

internationales en coopération avec les autorités des réfugiés. 

Financer par ailleurs les programmes visant à répondre aux besoins 

additionnels dus à la nature prolongée de la crise, en particulier pour 

la jeunesse. 

• Veiller à ce que les mécanismes de financements soient pluriannuels 

et flexibles, prenant en compte la nature prolongée de la crise de 

réfugiés. Cela permettra  aux agences qui mettent en place ces 

programmes de répondre plus efficacement aux besoins des réfugiés 

et d’adapter leurs interventions selon l’évolution de la situation.  

Le Conseil de Sécurité des Nations unies doit : 

• Redonner un nouvel élan au processus de négociations afin de 

surmonter l’impasse actuelle, en reconnaissant publiquement que le 

statu quo n’est pas une option. Cet élan devra mener à une entente 

sur le contenu d’une possible solution, ainsi que sur les moyens 

d’atteindre l’autodétermination pour le peuple du Sahara occidental. 

• Démontrer une volonté politique de parvenir à une solution durable 

conforme au droit international. Les actions des membres du Conseil 

de Sécurité doivent être guidées par les engagements pris envers le 

peuple sahraoui et sa prospérité, plutôt que par les intérêts nationaux 

des membres. 

• Compléter les consultations à huis clos du Conseil de Sécurité des 

Nations unies par des réunions d’information publiques, et ce au 

moins une fois par an. Ces réunions devraient inclure les 

présentations de l’Envoyé personnel et du Représentant spécial du 

Secrétaire général des Nations unies. 

• Réaffirmer le rôle et le mandat de la MINURSO, en s’assurant qu’elle 

puisse remplir des fonctions standards de maintien de la paix, dont la 

surveillance, l’évaluation et la communication d’informations sur les 

évolutions locales qui affectent la situation au Sahara occidental et 

dans les camps de réfugiés au sud-ouest de l’Algérie. Cela inclut 

notamment la nomination de personnel chargé des affaires civiles à la 

MINURSO pour travailler systématiquement et directement avec les 

communautés concernées. 
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